
RECOMMANDATIONS AVANT VOTRE MAQUILLAGE PERMANENT 

Recommandations préalables à une session de PIGMENTATION CORRECTRICE. 

Il est possible d’effectuer une consultation* afin de prendre connaissance des techniques développées pour répondre au mieux 

à vos attentes. 

Il s’agira d’un entretien avec une praticienne au cours duquel sera déterminée la prestation à effectuer, et définies les mesures à 

prendre en accord avec vos attentes. 

Si toutefois, vous êtes dans l’incapacité de vous déplacer, merci d’envoyer un mail à l’adresse 

: harmoniybeautieslyon@gmail.com, joindre au mail des photos de la zone concernée afin de pouvoir effectuer un devis. 

*Cette consultation sera facturée 100€. Cette somme sera déduite du prix de la prestation retenue. Le cas échéant, celle-ci ne 

pourra faire l’objet d’un remboursement ou d’un avoir. 

Précaution préalable à une session de PIGMENTATION CORRECTRICE. 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre connaissance ci-dessous des indications préalables à votre séance 

de PIGMENTATION CORRECTRICE : 

• Ne pas prendre d’aspirine durant les 5 jours qui précédent l’acte. 

• Présenter à la praticienne l’accord signé de votre médecin ou chirurgien traitant lors de la prise de rendez-vous. 

• Ne pas être enceinte ni en période d’allaitement. 

• Déconseillé aux personnes ayant tendance à développer des chéloïdes. 

• Ne pas être sous traitement médicamenteux lourd. 

Si cela est le cas, la PIGMENTATION CORRECTRICE ne pourra être effectuée que 1 mois après l’arrêt du traitement. 

• La surface à pigmenter doit être saine et sans lésion (pas de rougeurs ni de croûtes), la PIGMENTATION CORRECTRICE 

doit être réalisée uniquement sur une cicatrice blanche. 

• Ne pas effectuer de séances d’UV ou d’exposition solaire 1 mois avant et après la prestation. 

Pour toute question supplémentaire n’hésitez pas à demander l’avis de votre médecin ou chirurgien traitant. 

Précaution préalable à une session de Newskin Needling*. 

Si vous souhaitez effectuer une séance de NewSkin Needling® : 

• Votre peau doit être dépourvue de lésion (plaie, PIGMENTATION CORRECTRICE non cicatrisée) 

Bon à savoir. 

• Les pigments utilisés sont parfaitement adaptés aux peaux fragilisées, traumatisées après un traitement de 

chimiothérapie ou une intervention chirurgicale. 

• Ils répondent aux normes européennes les plus strictes (ISO 9001 et ISO 13485). Stérilisés aux rayons gamma, ils sont 

gages de sécurité. 

• Ils sont contrôlés anti-allergènes, testés dermatologiquement, sans conservateurs et Vegan. 

De ce fait, ils permettent d’obtenir un résultat intradermique stable avec des produits colorés non toxiques et 

totalement biocompatibles. 

• Nos aiguilles sont à usage unique et stériles. 

• Lors d’une séance de Tricopigmentation : effectuer un shampooing au pH neutre au réveil avant la prestation. 

Pour les hommes, veillez à vous présenter au rendez-vous avec une coupe rafraichit de 2/3 jours maximum. 



• Pour une prestation PIGMENTATION CORRECTRICE cicatrice corporelle ou aréole mammaire : merci de vous munir 

d’habits amples et/ ou d’une brassière en coton afin de faciliter le rhabillage. 

Dans un souci de respect de la peau, les aiguilles utilisées sont aussi fines que celles utilisées pour une séance 

d’acupuncture. 

De plus, elles sont en acier chirurgical ce qui permet d’éviter tout risque d’allergie. 

• Avant une PIGMENTATION CORRECTRICE aréole mammaire, vous pouvez vous faire prescrire par votre médecin 

traitant une crème EMLA 5%. 

Appliquer la crème en couche épaisse sur la zone concernée 2h avant la prestation puis recouvrir d’un pansement 

occlusif. 

 


